
 Carquefou. Une classe Ulis au collège Sainte-Anne 

Les cinq premiers collégiens ont fait leur rentrée dans cette classe qui accueille les élèves en situation 

de handicap. L’établissement s’ouvre aussi cette année à l’international. 
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 « Nous accueillons cette année des élèves du dispositif Ulis (Unités localisées pour 
l’inclusion scolaire) (1), élèves en situation de handicap qui sont scolarisés avec vous 
pour certains cours, a annoncé aux élèves, Jean-François Jaffrénou, directeur du collège 
Sainte-Anne, avant le traditionnel coup d’envoi de l’appel des 730 élèves pour 

constituer les classes. Nous allons tout faire pour qu’ils soient bien accueillis. C’est 
important qu’on vive bien tous ensemble, qu’on s’accepte les uns les autres. » 

Arrivé l’an dernier aux commandes de l’établissement, il a constaté que « ce secteur 
géographique était dépourvu d’un tel dispositif pour les collèges privés. Les familles 
qui voulaient choisir l’enseignement privé autour de Carquefou, n’avaient rien. » 

Cinq premiers élèves ont fait leur rentrée 

Puis, au niveau primaire, à l’école Saint-Joseph, un dispositif Ulis étant déjà en place, il a 
monté un dossier pour le niveau collège. « Cela correspond aussi aux valeurs des 
sœurs de Saint-Paul-de-Chartres, notre tutelle (2), et aux valeurs diocésaines, 
d’accueillir les plus fragiles. » 

Les cinq premiers élèves ont fait leur rentrée lundi, avec Odile Brugier, enseignante 
spécialisée, et Élise Bernard, AVS Co (Assistante de vie scolaire collectif), dans une salle 
de classe réaménagée. « L’inclusion se fait dans certaines matières. Les élèves 
suivent une partie des cours en classe (musique, EPS, français…) et le reste du 
temps, il est avec l’enseignant spécialisé. » 

L’année scolaire 2019-2020 sera également axé sur « ouverture du collège Sainte-Anne 
à l’international », avec l’arrivée en octobre de Valentin Chauvet, en service civique. « Il 
aura pour mission de permettre aux élèves d’améliorer leur niveau en langue en 
travaillant avec de petits groupes et de nous aider à trouver d’autres échanges 
scolaires. Nous organisons déjà des voyages, mais ça n’a pas la même valeur qu’un 
échange, comme celui mis en place avec Vitoria-Gasteiz. » 

(1) Reconnu par la Maison départementale des personnes handicapées (MDPH). (2) Le 
collège Sainte-Anne est sous la tutelle de la congrégation des sœurs de Saint-Paul-de-
Chartres. 


